
EXTRAIT DE PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 31 JUILLET 2025

Affaire n° 26-20250731 Déport du Maire et  d’un adjoint dans le cadre d’une
procédure de prévention des conflits d’intérêts lors du
recrutement et du suivi de carrière d’un agent

NOTA /

Le Maire certifie que
la  liste  des  délibéra-
tions  a  été  affichée
dans le hall d'accueil
de  la  mairie  et  mise
en ligne sur le site in-
ternet  de  la  Com-
mune, le :

1er août 2025

Ordonnance n°2021-1310 du 7 oc-
tobre  2021 -  Nouvelles  règles  de
publicité, d'entrée en vigueur et de
conservation des actes des collec-
tivités – Article L.2121-25

Date de convocation

le 25 juillet 2025

Nombre de 
membres

- en exercice : 49
- présents : 34
- représentés : 10
- absents : 5

L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi trente et un juillet à  dix-sept
heures, les membres du Conseil municipal de la commune du Tam-
pon se sont réunis à l'Hôtel de Ville dans la salle des délibérations,
sous la présidence de Monsieur Jacquet Hoarau, 1er Adjoint

Étaient présents :
Patrice Thien-Ah-Koon, Jacquet Hoarau, Augustine Romano, Jean
Richard Lebon, Marie-Lise Blas,  Mansour Zarif,  Liliane Abmon,
Sylvie Leichnig, Jean-Pierre Thérincourt,  Maurice Hoarau, Sylvie
Jean-Baptiste,  Marie-Claire  Boyer,  Jack  Gence,  Daniel  Maunier,
Henri Fontaine, Denise Boutet-Tsang-Chun-Szé,  Mimose Dijoux-
Rivière, Catherine Turpin,  Albert  Gastrin, Serge Técher,  Martine
Corré, Jean Philippe Smith, Eric Ah-Hot, Evelyne Robert, Régine
Blard, Allan Amony, Gilles Fontaine, Josian Soubaya Soundrom,
Jean-Yves  Félix,  Nathalie  Bassire,  Gilles  Henriot,  Monique  Bé-
nard, Anissa Locate, Antoine Lebian 

Étaient représentés :
Laurence  Mondon  par  Mimose  Dijoux-Rivière,  Charles  Emile
Gonthier  par  Mansour  Zarif,  Gilberte  Lauret-Payet  par  Jean  Ri-
chard Lebon, Marie Héléna Genna-Payet par Liliane Abmon, Fran-
cemay Payet-Turpin par Daniel Maunier, Véronique Fontaine par
Régine Blard, Noëline Domitile par Marie-Claire Boyer, Doris Té-
cher par Sylvie Leichnig, Nadège Domitile-Schneeberger par Na-
thalie Bassire, Nathalie Fontaine par Monique Bénard

Étaient absents     :
Bernard  Picardo,  Marcelin  Thélis,  Dominique  Gonthier,  Jean-
Pierre Georger, Serge Sautron
 

Les membres présents formant la majorité de ceux en exercice, le Président
ouvre la séance. Conformément à l’article L. 2121-15 du Code général des
collectivités territoriales, l’Assemblée procède à la nomination du secrétaire
de séance.  A l’unanimité, Madame Augustine Romano  est  désignée pour
remplir les fonctions de secrétaire.
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Affaire n° 26-20250731 Déport du Maire et d’un adjoint dans le cadre d’une
procédure de prévention des conflits d’intérêts lors du
recrutement et du suivi de carrière d’un agent

Vu le  Code général des collectivités territoriales  notamment les articles L. 2121-29,
L.2122-26 et L. 2131-11 relatifs aux intérêts des élus et aux délibérations auxquelles
ils ne peuvent prendre part,

Vu le Code général de la fonction publique notamment les articles L121-1 et suivants,

Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,

Vu le rapport n° 26-20250731 présenté au Conseil municipal du 31 juillet 2025,

Considérant que le respect des principes d’impartialité, de neutralité et d’égalité de trai-
tement constitue une exigence fondamentale dans la gestion des ressources
humaines des collectivités territoriales,

Considérant que ces principes sont inscrits dans le Code général des collectivités territo-
riales et rappelés par la loi n°,2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la
transparence  de  la  vie  publique,  qui  définit  le  conflit  d’intérêts  comme
« toute situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics
ou privés, susceptible d’influencer ou de paraître influencer l’exercice indé-
pendant, impartial et objectif d’une fonction »,

Considérant que  certaines  situations  peuvent  amener  un  élu  municipal,  y  compris  le
Maire, à intervenir dans une procédure de recrutement ou dans un acte rela-
tif à la carrière d’un agent communal alors qu’existe un lien de filiation di-
rect (ascendant ou descendant) entre cet élu et le candidat ou l’agent concer-
né, ou des liens personnels étroits ou des relations d’affaires significatives
susceptibles d’altérer l’impartialité de la décision,

Considérant que ces cas peuvent susciter des interrogations légitimes sur l’objectivité
des décisions communales et engager la responsabilité juridique de la col-
lectivité,

Considérant  que c’est dans ce contexte qu’ont été pris, récemment, deux arrêtés de dé-
port préventifs concernant : 

 le 9ème adjoint,  en raison de son lien de filiation direct  avec un
agent  contractuel  susceptible d’obtenir  une transformation de son
contrat,

 le Maire, en raison de son lien de proximité avec cet adjoint,
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Considérant la nécessité d'établir un cadre général et permanent, applicable de manière
cohérente à tous les cas semblables, garantissant ainsi la transparence et la
continuité du service public,

Le Conseil municipal,
réuni le jeudi 31 juillet 2025 à l'Hôtel de ville, le quorum étant atteint,

Patrice Thien-Ah-Koon se retirant de la salle des délibérations, ne participant ni au dé-
bat, ni au vote, 

Entendu l’exposé du Président de séance,

Après en avoir débattu et délibéré,

Décide à l'unanimité des suffrages exprimés (3 abstentions)

Article 1 Champ d'application
La présente  délibération s'applique à  toute  procédure  de recrutement  d'un
agent, titulaire ou non titulaire, au sein des services de la commune de le Tam-
pon, ainsi qu'à tous les actes administratifs et décisions individuelles liés à
la carrière de cet agent, incluant notamment la poursuite du contrat, son re-
nouvellement, sa pérennisation (par exemple, titularisation, CDI), les nota-
tions, avancements, promotions, mutations, sanctions disciplinaires, etc.,  dès
lors qu'un lien de filiation direct est établi  entre le candidat/agent et un
membre du Conseil Municipal, qu'il s'agisse d'un ascendant ou d'un descen-
dant. Cette obligation de déport s'applique également au Maire de la com-
mune en cas de lien de filiation avec le candidat/agent, ou si des liens person-
nels étroits ou des relations d'affaires significatives avec l'élu concerné par
la filiation sont susceptibles d'altérer son impartialité.

Article 2 Principe du déport
Tout élu municipal, y compris le Maire, ayant un lien de filiation tel que défi-
ni à l'article 1er avec un candidat à un poste ou un agent communal est tenu
de se déporter de l'intégralité de la procédure de recrutement concernant
ce candidat et de tous les actes liés à la carrière de cet agent, y compris la
poursuite de son contrat, son renouvellement ou sa pérennisation. De même, le
Maire est tenu de se déporter si, en l'absence de filiation directe avec le can-
didat/agent, ses liens personnels étroits ou ses relations d'affaires significa-
tives avec l'élu ayant un lien de filiation avec ledit candidat/agent sont de
nature à compromettre son impartialité.

Article 3 Modalités du déport et Arrêté de Déport
Le déport implique les actions suivantes pour l'élu concerné :
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● Absence de participation aux délibérations et décisions : L'élu ne doit ni
assister,  ni  prendre  part  aux  débats  et  au  vote  de  toute  délibération  du
Conseil Municipal ou de toute commission consultative (par exemple, com-
mission d'entretien, commission de recrutement,  commission consultative
paritaire, comité technique) ayant pour objet la définition du profil de poste,
l'examen des candidatures, la sélection des candidats, la décision finale de
recrutement,  ou  toute  décision  relative  à  la  carrière  de  l'agent  (notation,
avancement, promotion, mutation, sanction, poursuite du contrat, renou-
vellement, pérennisation, etc.) concernant la personne avec laquelle il a un
lien de filiation ou pour laquelle ses liens sont avérés.

● Non-accès aux informations confidentielles : L'élu ne doit pas avoir accès
aux dossiers  de candidature,  aux évaluations,  aux grilles  d'entretien,  aux
dossiers individuels de carrière ou à toute autre information confidentielle
relative à la procédure de recrutement ou à la gestion de carrière du candi-
dat/agent concerné.

● Absence d'influence :  L'élu s'abstient de toute intervention ou influence,
directe ou indirecte, auprès des services administratifs, des autres élus, ou
de toute personne participant à la procédure de recrutement ou à la gestion
de carrière, concernant le candidat/agent en question.

● Déclaration et Formalisation : Dès qu'un élu a connaissance de la candida-
ture d'une personne avec laquelle il a un lien de filiation, ou que le Maire
identifie une situation où ses liens avec un élu (lui-même en situation de fi-
liation avec un candidat/agent)  pourraient altérer  son impartialité,  il  doit
en informer sans délai le Maire ou, si le Maire est lui-même concerné, le
premier adjoint  ou l'élu  désigné pour  le  remplacer  dans  cette  situation
spécifique. Cette information donnera lieu à la prise d'un arrêté de déport
signé par le Maire ou, en cas de déport du Maire, par l'élu désigné pour
le suppléer. Cet arrêté précisera la nature du lien (filiation ou autre lien jus-
tifiant le déport du Maire) et la procédure de recrutement ou l'acte de car-
rière concerné. 

Article 4 Registre des Arrêtés de Déport
Un registre spécifique des arrêtés de déport sera créé et tenu à jour par les
services administratifs de la commune. Ce registre, consultable sur demande,
contiendra les informations suivantes pour chaque arrêté :
● La date de l'arrêté de déport.
● Le nom de l'élu concerné par le déport.
● La nature du lien justifiant le déport (filiation, ou pour le Maire, liens per-

sonnels/d'affaires avec un élu en situation de filiation - sans divulgation de
l'identité du candidat/agent concerné par le lien de filiation pour préserver
sa vie privée).

● La procédure de recrutement ou l'acte de carrière à laquelle l'arrêté se rap-
porte (intitulé du poste, référence de l'offre, type d'acte de carrière : recrute-
ment, poursuite de contrat, renouvellement, pérennisation, notation, avance-
ment, etc.).
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● La date de fin de la période de déport si elle est déterminée.
Ce registre a pour objectif de garantir la traçabilité et la transparence des situa-
tions de conflit d'intérêts potentielles. 

Article 5 Désignation d'un conseiller municipal référent et remplacement du Maire
Afin d'assurer la pleine transparence et la bonne exécution des procédures de
recrutement et des actes de carrière en cas de déport, le Conseil Municipal dé-
signe  Madame Anissa Locate, conseillère municipale pour traiter, en lieu et
place de l'élu en situation de déport, l'ensemble des actes et décisions concer-
nant spécifiquement le candidat ou l'agent visé par ce déport.
En cas de déport du Maire, c'est ce même conseiller municipal référent, ou
un autre désigné spécifiquement par délibération pour cette éventualité, qui
sera délégué pour prendre toutes les décisions et signer tous les actes né-
cessaires relatifs  à  la  procédure  de  recrutement  ou  à  la  carrière  de  l'agent
concerné, notamment l'arrêté de recrutement si le candidat est retenu, ou tout
acte de gestion de carrière (poursuite, renouvellement, pérennisation, etc.).
Cette  désignation confère  au conseiller  municipal  référent  la  responsabilité
de :
● S'assurer du strict respect de la procédure de déport par l'élu concerné.
● Veiller à l'impartialité du processus de recrutement et de la gestion de car-

rière pour le candidat/agent en question.
● Participer, le cas échéant, aux instances (commissions, entretiens) où la pré-

sence de l'élu déporté aurait été requise.
● Contresigner, si nécessaire, les documents administratifs liés à la candida-

ture, au recrutement ou à la carrière de l'agent concerné, en l'absence de l'élu
déporté. 

Article 6 Information des candidats et du public
La présente procédure de prévention des conflits d'intérêts, la désignation du
conseiller municipal référent, et l'existence du registre des arrêtés de déport se-
ront portées à la connaissance des candidats lors des procédures de recrute-
ment et, le cas échéant, des agents concernés par un acte de carrière. 

 
 

Pour extrait conforme,

La secrétaire de séance,
Augustine Romano, 4e adjointe

#signature1#

Par délégation de fonction,
Jacquet Hoarau, 1er adjoint

#signature2#
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